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Communautés

Le Congrès Marocain du
Canada, Chapitre Québec,
section Grand Québec
organise des élections en vue
de constituer son Conseil
d’administration qui sera
composé de 5 administra-
teurs, le dimanche 20
décembre prochain, à
Québec.

Monsieur Mohamed Khallad,
membre du GTMC, a été
dûment mandaté par les
membres du Groupe comme
officier chargé d’organiser les
élections dans la
province de Québec.

Toutes les marocaines et tous
les marocains résidant dans la
grande région
de Québec (Communauté
Métropolitaine de Québec)
sont invités à prendre

part, en grand nombre, à
l’Assemblée Générale
Constitutive Régionale, qui
est un important jalon dans
l’édification du CMC :

Date : dimanche 20 décem-
bre 2009
Heure : 14 h 00 à 18 h 00
Lieu : local 2105 du pavillon
Paul-Comtois, à l’université
Laval,
2425, rue de l’Agriculture à
Québec (Québec) G1V 0A6
Un comité des élections a été
mis sur pied pour organiser la
tenue de l’Assemblée
Générale à Québec et veiller
au bon déroulement des élec-
tions.

MISE EN CANDIDATURE
:
Toute personne, âgée de 18
ans et plus, et respectueuse

des lois canadiennes,
désirant soumettre sa candi-
dature pour occuper un siège
au Conseil
d’Administration de la
Grande Région de Québec est
priée de transmettre, par
courriel, ses coordonnées
(Nom, prénom, adresse civile
avec code postal,
téléphone et adresse courriel),
le plutôt possible et, dans
tous les cas, avant le 15
décembre 2009 à minuit, à
l’adresse suivante : maroc-
quebec@gmail.com . Les
candidats seront contactés
personnellement par télé-
phone, pour confirmer et
valider leur candidature.

INSCRIPTION À LA
LISTE ÉLECTORALE :
Toute personne d’origine
marocaine,

respectueuse des lois canadi-
ennes, désirant
assister à l’Assemblée
générale constitutive de la
Grande Région de Québec et
participer au vote, est priée
de remplir le formulaire ci-
joint et le faire parvenir avant
le 19 décembre 2009 à
l’adresse courriel suivante :
marocquebec@gmail.com,
ou
le remettre lors de
l’Assemblée Générale. Il y a
lieu de noter qu’une pièce
d’identité avec adresse effec-
tive sera exigée sur place.

Les personnes non originaires
du Maroc peuvent assister à
l’Assemblée Générale,
mais sans droit de vote.

DISPOSITIONS

SPÉCIALES POUR ASSIS-
TER À L’ASSEMBLÉE
Les électeurs pour lesquels
des dispositions spéciales
doivent être prises pour
pouvoir assister à
l’Assemblée doivent commu-
niquer avec le Comité des
élections,
par courriel à l’adresse suiv-
ante :
marocquebec@gmail.com
PJ : formulaire d’inscription à
la liste électorale.

Source : Le Comité des élec-
tions de la grande région de
Québec
Information : marocque-
bec@gmail.com

É L E C T E U R S
Toutes les Marocaines et tous les
Marocains résidents de la Grand Région
de Québec, et âgés de plus de 16 ans,
peuvent s’inscrire sur la liste des
électeurs, pour pouvoir exercer leur droit
de vote, le jour du scrutin ....

COMMENT VOUS INSCRIRE ?
Complétez le bulletin d’inscription ci-
contre, et remettez-le à l’un des membres
du comité des élections de la Grande
Région de Québec (voir liste ci-contre),
ou transmettez vos nom, prénom, adresse,
et téléphone à : marocquebec@gmail.com

QUAND VOUS INSCRIRE ?
À partir de maintenant et ce, jusqu’au jour
du scrutin, soit le dimanche 20 décembre
2009.

QUAND VOTER ?
Le scrutin aura lieu le dimanche 20
décembre 2009, lors de l’Assemblée
Générale de la Région du Grand
Québec, soit de 14h00 à 18h00.

OÙ VOTER ?
Le scrutin aura lieu lors de l’Assemblée
Générale qui se tiendra à l’université
Laval, local 2105 du pavillon Paul-
Comtois, (2425, rue de l’Agriculture à
Québec).

IMPORTANT
Le jour du scrutin, vous devez présenter
une carte d’identité pour vous identifier et
confirmer votre lieu de résidence.

POURQUOI ?
Pour élire 5 représentants au Conseil
d’Administration de l’Assemblée
Générale de la Communauté Marocaine
de la Grande Région de Québec, pour un
mandat de 2 ans. Le CA est composé d’un
Président et de quatre Viceprésidents
. Deux des quatre Vice-présidents seront
des Délégués, mandatés par le CA, auprès
du Congrès Marocain du Canada (CMC),
pour y représenter la Communauté
Marocaine de la Grande Région de
Québec.

C A N D I D A T S
Toutes les Marocaines et tous les
Marocains résidant la Grand Région de
Québec, âgés de 18 ans et plus,
peuvent présenter leur candidature pour
l’un des 5 sièges du Conseil
d’Administration (CA) de la communauté
marocaine. Le CA est composé d’un
Président et de quatre Viceprésidents,
élus pour 2 ans. Parmi ces 4 Vice-prési-
dents, 2 seront mandatés auprès du
Congrès Marocain du Canada.

COMMENT VOUS INSCRIRE ?
Toutes les candidatures, pour être valides,
doivent nous parvenir par courriel à
l’adresse suivante
marocquebec@gmail.com
Pour des raisons de transparence, seules
les candidatures reçues par courriel seront
acceptées.

QUAND VOUS INSCRIRE ?
Dès aujourd’hui et jusqu’au 15 décembre
2009 à minuit. 
Veuillez noter qu’aucune candidature ne
sera acceptée après cette date. Le 16
décembre 2009, la liste de tous les candi-
dats sera diffusée par courriel à toutes les
personnes inscrites sur nos listes.

PRÉSENTEZ-VOUS !
L’Assemblée Générale du dimanche 20
décembre 2009, sera l’occasion de vous
présenter à la communauté marocaine et
de convaincre les électeurs pour voter
pour vous. L’Assemblée Générale se tien-
dra de 14h00 à 18h00, à l’université
Laval, local 2105 du pavillon Paul-
Comtois, (2425, rue de l’Agriculture à
Québec).

NOTE
Nous prendrons contact avec vous, par
téléphone, pour confirmer et valider votre
inscription. Il vous sera demandé de nous
transmettre une petite présentation sur
votre profil, qui sera acheminée, avec
celle de tous les autres candidats, à
l’ensemble des membres de la
communauté marocaine.

Me DAHO MOKHTAR, LL.B., LL.M.
AVOCAT-CONSEIL

DROIT MATRIMONIAL : DIVORCE À L’AMIABLE
DivorceExpressQuebec.com

Pour un divorce ou une séparation légale à l’amiable rapide, sans stress
et peu coûteux : 399 $, taxes incluses. Entièrement par Internet ou par la poste, 

pour tout le Québec.  Visitez le site Web pour savoir comment procéder.
Web : http://www.divorceexpressquebec.com
Courriel : daho@divorceexpressquebec.com

DROIT DE L’IMMIGRATION
- conseils préalables à une demande de parrainage.

- appel et recours en matière d’un parrainage refusé.
- conseils pour une demande de résidence permanente au Canada.
- tout problème relié à l’immigration : motifs humanitaires, etc.

Me Daho Mokhtar, LL.B., LL.M.  Avocat-Conseil
8989, Rue Lajeunesse, Bureau 102,  Montréal, Qc, H2M 1S1 Métro :Crémazie. 

Tél. : 514-387-2699 – Fax : 514-384-4926  
E-Mail-Courriel : daho@visaexpresscanada.com
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